
L’ICCA a récemment annoncé sa 
décision d’éliminer les voyages en 
classe affaires, qui étaient permis 
antérieurement pour de longues 
envolées, en Amérique du Nord et 
aux Bermudes dans le cadre de la 
gestion de la réduction de ses coûts. Il 
a également demandé aux permanents 
de l’ICCA, aux comités et aux groupes 
de travail de réévaluer la fréquence 
des réunions en personne et le nombre 
de participants, et d’envisager une 
utilisation accrue de la téléconférence 
et des installations de vidéoconférence 
de l’ICCA pour la tenue des réunions. 
Conformément à son approche de 
gestion des coûts, l’ICCA a décidé que 
son assemblée générale annuelle de 
2009 se tiendrait à Toronto, et a gelé 
temporairement certains autres coûts.

Quelques-uns des engagements 
importants, comme celui relatif au 
projet du CDG sur la marque, ont été 
intentionnellement reportés à plus 
tard au cours de l’exercice, afin de 
permettre la révision des programmes 
à la baisse au besoin. La direction 
a également élaboré des plans 
provisoires pour faire face au risque 
d’une érosion accrue des produits 
projetés, afin que l’ICCA soit prêt à 
toute éventualité. Cependant, dans 
le cas où la situation économique 
s’améliorerait, nous pourrions 
envisager d’intensifier nos activités et 
de reconsidérer des projets exclus du 
budget de l’exercice.
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États financiers 2008-2009

L’Institut Canadien des Comptables Agréés

Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière

La responsabilité des états financiers et de tous les autres renseignements 
présentés dans le présent rapport annuel incombe à la direction de l’ICCA. Les 
états financiers ont été préparés par la direction conformément aux principes 
comptables généralement reconnus du Canada et ils ont été approuvés par le 
Conseil d’administration.

La préparation de l’information financière fait partie intégrante des 
responsabilités générales incombant à la direction dans le cadre des activités 
permanentes de l’ICCA, dont la responsabilité de veiller au respect du code 
d’éthique de l’ICCA par tous les membres du personnel. La direction maintient 
un système de contrôles comptables internes destinés à fournir l’assurance 
raisonnable que les opérations sont comptabilisées correctement et en temps 
voulu, qu’elles sont dûment approuvées et qu’elles permettent de produire 
une information financière fiable. Cette information comprend également des 
données fondées sur les meilleures estimations et les meilleurs jugements de la 
direction.

Le Comité de vérification passe en revue les états financiers annuels et en 
recommande l’approbation au Conseil d’administration. En outre, le Comité de 
vérification rencontre périodiquement les dirigeants financiers de l’ICCA et les 
vérificateurs externes, rend compte de ces entretiens au Conseil d’administration 
et passe en revue tout le contenu du rapport annuel.

Les états financiers ci-joints ont été vérifiés par les vérificateurs dont les services 
ont été retenus par le Conseil d’administration sur recommandation du Comité 
de vérification et dont la nomination a été ratifiée par l’assemblée générale 
annuelle des membres. Les vérificateurs peuvent rencontrer le Comité de 
vérification, sans que la direction soit présente, pour discuter des résultats de 
leurs travaux.

Le président-directeur général,	 Le vice-président directeur,

Kevin Dancey, FCA 	 Nigel Byars, CA 
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L’Institut Canadien des Comptables Agréés

Rapport des vérificateurs

Aux membres de l’Institut Canadien des Comptables Agréés

Nous avons vérifié les bilans de l’Institut Canadien des Comptables Agréés aux 
31 mars 2009 et 2008 ainsi que les états des résultats, de l’évolution des actifs 
nets et des flux de trésorerie des exercices terminés à ces dates. La responsabilité 
de ces états financiers incombe à la direction de l’Institut. Notre responsabilité 
consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur nos 
vérifications.

Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de vérification 
généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit 
planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états 
financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend 
le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des 
autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend 
également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations 
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation 
d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une 
image fidèle de la situation financière de l’Institut Canadien des Comptables 
Agréés aux 31 mars 2009 et 2008 ainsi que des résultats de ses activités et de 
ses flux de trésorerie pour les exercices terminés à ces dates selon les principes 
comptables généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés 
Experts-comptables autorisés 
Toronto (Ontario)

Le 22 mai 2009
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L’Institut Canadien des Comptables Agréés

Bilans

aux 31 mars  		   		

		  2009		  2008
		  (en milliers de dollars)	 	 (en milliers de dollars)

Actifs

Actif à court terme 					   
Trésorerie	 2 353	 $	 1 860	 $
Créances [note 3] 	 3 899		  3 555
Placements [note 4]	 2 513		  7 086
Stocks [note 5]	 509		  466
Redevances payées d’avance et autres actifs 	 1 968		  2 066
		  11 242		  15 033
		
Placements [note 4]	 27 349		  30 055
		
Immobilisations [note 7]	 5 297		  1 248	
		  43 888	 $	  46 336	 $
				  
Passifs 

Passif à court terme 					   
Fournisseurs et charges à payer 	 8 387	 $	 7 249	 $
Produits reportés 	 9 148		  9 550
		  17 535		  16 799
		
Passif au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite [note 8]	 5 808		  5 689
		
Avantages locatifs incitatifs reportés [note 9]	 1 907		  2 119
		  25 250		  24 607
		
Actifs nets 		

Investis en immobilisations 	 3 788		  901
Non affectés	
	 Résultat net cumulé	 18 413		  20 887
	 Pertes nettes latentes cumulées sur actifs financiers disponibles à la vente	 (3 563)		  (59)
		  18 638		  21 729
		  43 888	 $	 46 336	 $

Voir les notes complémentaires 

Au nom du Conseil, 

Doug Baker, FCA	 Charles Henaire, FCA				  
Administrateur 	 Administrateur				  
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L’Institut Canadien des Comptables Agréés

Résultats

				  
exercices terminés les 31 mars 		   		  [note 15]

	 2009		  2008
	 (en milliers de dollars)		  (en milliers de dollars)

Produits 		

Cotisations des membres [note 2]	 28 283	 $	 27 865	 $
Colloques et cours 	 13 336		  10 920	
Publications, produits et services	 10 452		  11 200	
CAmagazine [note 2]	 1 983		  2 389	
Revenus de placement [note 10]	 1 660		  1 851	
	 55 714		  54 225	
		
Charges 			 

Colloques et cours 	 12 135	 $	 10 191	 $
Publications, produits, services et frais de développement [note 5]	 11 487		  11 558
Normes	 8 302		  7 658	
Gouvernance et relations internationales [note 2] 	 5 868		  5 274	
Services de soutien [note 2] 	 5 066		  5 479	
Développement des connaissances	 4 186		  3 070	
CAmagazine	 3 326		  3 304	
Communications et relations externes	 2 686		  2 332	
Formation [note 2]	 2 245		  1 657	
	 55 301		  50 523	
		
Résultat net 	 413	 $	 3 702	 $

Voir les notes complémentaires 



L’Institut Canadien des Comptables Agréés

Évolution des actifs nets

exercices terminés les 31 mars   								         		

								        Pertes nettes					      
								        latentes sur actifs					      
								        financiers					      
						      Résultats		  disponibles à		  2009		  2008	  
				    Investis en		  nets non		  la vente, non		  (en milliers		  (en milliers	  
				    immobilisations		  affectés		  affectées		  de dollars)		  de dollars)	

Solde d’ouverture	 901	 $	 20 887	 $	 (59)	$	 21 729	 $	 17 998	 $
					   
Résultat net	 (436)		  849				    413		  3 702	
					   
Acquisition d’immobilisations	 4 736		  (4 736)				    – 		  – 	
					   
Avantages locatifs incitatifs – améliorations  
	 locatives – utilisés pour acquérir  
	 des immobilisations [note 9b)]	 (1 413)		  1 413				    – 		  – 	
					   
Pertes cumulées portées directement dans  
	 l’état de l’évolution des actifs nets : 
		  Gains (pertes) latent(e)s sur actifs financiers  
			   disponibles à la vente survenu(e)s au cours  
			   de l’exercice					     (3 291)		  (3 291)		  28		
		  Ajustement de reclassement pour les (gains)  
			   pertes compris(es) dans le résultat net					     (213)		  (213)		  1
Solde de clôture	 3 788	 $	 18 413	 $	 (3 563)	$	 18 638	 $	 21 729	 $

Voir les notes complémentaires							     
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L’Institut Canadien des Comptables Agréés

Flux de trésorerie

exercices terminés les 31 mars    		   		

	 2009		  2008
	 (en milliers de dollars)		  (en milliers de dollars)

Activités de fonctionnement 	
Résultat net	 413	 $	 3 702	 $
Ajustements de passage aux flux de trésorerie nets liés aux activités de fonctionnement :			 
	 Amortissement des immobilisations 	 687		  547
	 Intérêts sur placements à revenu fixe 	 (824)		  (1 109)
	 Distributions des fonds de placement indiciels réinvesties	 (785)		  (606)
	 (Gain) perte sur cession de placements	 42		  (19)
	 Cotisations au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite 	 (2 440)		  (1 825)
	 Charge au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite 	 2 559	 	 2 298
	 Réception d’avantages locatifs incitatifs – réductions de loyer 	 5		  442
	 Amortissement des avantages locatifs incitatifs reportés 	 (217)		  (280)
		  (560)		  3 150

Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement [note 11]	 447		  2 052
		  (113)		  5 202

Activités d’investissement				  
Acquisition de placements 	 (28 001)		  (33 086)
Produit de la cession de placements 	 33 343	 	 28 488
Acquisition d’immobilisations 	 (4 736)	 	 (820)
Réception d’avantages locatifs incitatifs – améliorations locatives	 –		  1 776
		  606		  (3 642)
				     
Variation nette de la trésorerie	 493		  1 560
				  
Trésorerie à l’ouverture de l’exercice	 1 860		  300
Trésorerie à la clôture de l’exercice	 2 353	 $	 1 860	 $

Voir les notes complémentaires				  
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Description de l’organisation

L’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) est l’organisme qui regroupe les comptables agréés 
du Canada et des Bermudes. Tout membre en règle d’un ordre ou institut provincial ou territorial de 
comptables agréés ou de l’Institute of Chartered Accountants of Bermuda (collectivement appelés ordres 
provinciaux) qui a acquitté sa cotisation annuelle est membre de l’ICCA. L’ICCA a été constitué par 
une loi spéciale du Parlement canadien en 1902. L’ICCA étant une organisation à but non lucratif, aux 
termes de la description contenue à l’alinéa 149(1)l) de la Loi de l’impôt sur le revenu, il n’est assujetti ni 
à l’impôt sur le revenu fédéral ni à celui des provinces.

L’ICCA et les ordres provinciaux ont chacun un représentant au Conseil de sélection qui est chargé de 
nommer le président et le vice-président du Conseil d’administration de l’ICCA ainsi que les membres 
représentants du public. Les autres membres du Conseil sont nommés par l’ordre de la région qu’ils 
représentent.

L’ICCA et les ordres provinciaux regroupent environ 75 000 CA et 10 000 étudiants au Canada et aux 
Bermudes. L’ICCA mène des recherches sur des sujets d’actualité dans le domaine des affaires, et soutient 
l’établissement de normes de comptabilité, de vérification et de certification pour les secteurs privé et 
public ainsi que pour les organismes sans but lucratif. Il publie des recommandations sur le contrôle et la 
gouvernance ainsi que des documents destinés à la profession comptable. Il élabore des programmes de 
formation continue et représente la profession de CA sur la scène nationale et internationale.

1. Résumé des principales méthodes comptables 

a) Nouvelles normes comptables adoptées au cours de l’exercice

Stocks
Le Conseil des normes comptables a publié une nouvelle norme comptable, le chapitre 3031, «Stocks», 
qui remplace l’ancien chapitre 3030 du même nom du Manuel de l’ICCA. La nouvelle norme fournit 
davantage d’indications sur l’évaluation des stocks, définit de façon plus étoffée la notion de coût, et exige 
que les stocks soient évalués au plus faible du coût et de leur valeur nette de réalisation. Cette norme 
exige également que des informations supplémentaires soient fournies notamment sur les méthodes 
d’évaluation des stocks, les valeurs comptables, le montant des stocks comptabilisé en charges dans la 
période, le montant des dépréciations et le montant de toute reprise de dépréciation comptabilisé en 
réduction des charges. Elle s’applique aux états financiers des exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2008. L’ICCA a appliqué cette nouvelle norme comptable au début de l’exercice considéré et sa mise en 
application n’a eu aucune incidence sur le résultat de ses activités ou sur sa situation financière. 

b) Constatation des produits

i) Cotisations des membres
Les cotisations des membres, qui sont fixées annuellement par le Conseil d’administration, sont 
constatées au prorata dans l’exercice auquel elles se rapportent. 

ii) Publications, produits et services
Les produits d’exploitation provenant des publications, produits et services sont constatés au moment de 
l’expédition, de la prestation du service ou sur la durée de l’abonnement, selon la nature du produit ou du 
service. Le passif lié à la fraction du produit provenant d’abonnements facturée mais non encore gagnée 
est comptabilisé dans les produits reportés.

iii) Colloques et cours
Les produits d’exploitation provenant des colloques et cours sont constatés à la date de présentation des 
colloques et des cours. Le passif lié à la fraction du produit provenant des colloques et cours facturée mais 
non encore gagnée est comptabilisé dans les produits reportés.

iv) CAmagazine
Les produits d’exploitation provenant des abonnements à CAmagazine sont constatés sur la durée de 
l’abonnement. Les abonnements des membres sont compris dans les cotisations des membres. Le passif lié 
à la fraction du produit provenant d’abonnements facturée mais non encore gagnée est comptabilisé dans 
les produits reportés. Les produits publicitaires sont constatés au cours de la période pendant laquelle les 
annonces sont publiées.

L’Institut Canadien des Comptables Agréés	 Notes complémentaires	 exercices terminés les 31 mars 2009 et 2008 
		  (tous les montants sont en milliers de dollars)
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1. Résumé des principales méthodes comptables (suite) 

b) Constatation des produits (suite)

v) Revenus de placement
Les revenus de placement sont constitués des intérêts sur trésorerie, des intérêts sur placements à revenu 
fixe, des distributions des fonds de placement indiciels réinvesties et des gains et pertes réalisés sur la vente 
de placements. Les produits sont constatés selon la méthode de la comptabilité d’exercice. Les intérêts sur 
placements à revenu fixe sont constatés sur la durée des placements selon la méthode des intérêts effectifs. 

c) Frais de développement

Les frais engagés pour le développement de publications, de produits et de services sont passés en charges 
et non inscrits à l’actif.

d) Dons reçus sous forme de services

Le fonctionnement de l’ICCA dépend des services que lui fournissent bénévolement de nombreux 
membres. La valeur des dons reçus sous forme de services n’est pas comptabilisée dans les présents états 
financiers.

e) Stocks

Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de leur valeur nette de réalisation. Le coût des stocks 
comprend tous les coûts d’acquisition, les coûts de transformation et les autres coûts engagés pour 
amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent, et il est déterminé selon la méthode du 
premier entré, premier sorti. 

f ) Placements

Les placements sont composés de placements à revenu fixe dont les échéances sont supérieures à douze 
mois à compter de la date d’acquisition et de titres de fonds de placement indiciels. Les instruments à 
revenu fixe qui arrivent à échéance dans les douze mois suivant la fin de l’exercice sont classés dans les 
placements à court terme. Les placements sont classés comme disponibles à la vente et sont comptabilisés 
à la juste valeur puisque l’objectif principal de la direction n’est pas de dégager un profit de transactions 
en tirant parti de fluctuations à court terme des prix ni de garder les placements jusqu’à échéance. 

À la date de clôture, l’ICCA évalue chaque placement afin de déterminer s’il a subi une perte de valeur. 
Les preuves objectives d’une perte de valeur comprennent les données observables qui sont portées à 
l’attention de l’ICCA, y compris sans toutefois s’y limiter, les événements suivants : difficultés financières 
importantes de l’émetteur; manquement à un contrat, tel qu’un défaut de paiement des intérêts ou du 
principal; faillite ou autres procédures de restructuration financière; ou absence d’un marché actif pour ce 
placement dont on prévoit qu’elle sera permanente.

Lorsqu’une baisse de la juste valeur d’un placement disponible à la vente a été comptabilisée directement 
à titre de perte latente sur actifs financiers disponibles à la vente et qu’il existe des preuves objectives que 
l’actif a subi une perte de valeur et que cette baisse de la juste valeur est durable, la perte cumulative  
qui a été comptabilisée directement à titre de perte latente sur actifs financiers disponibles à la vente est 
sortie des pertes nettes latentes cumulées sur actifs financiers disponibles à la vente et comptabilisée en 
résultat net.

Le montant de la perte cumulative sorti des pertes nettes latentes cumulées sur actifs financiers disponibles 
à la vente et comptabilisé en résultat net est constitué de la différence entre le coût d’acquisition (déduction 
faite de tout remboursement du principal et de l’amortissement) et la juste valeur actuelle, moins toute perte 
de valeur sur ce placement antérieurement comptabilisée en résultat net.

Les pertes de valeur comptabilisées en résultat net pour un instrument financier classé comme disponible 
à la vente ne font l’objet d’aucune reprise.

Les frais de transaction associés à l’acquisition et à la cession de placements sont inscrits à l’actif et inclus 
dans les coûts d’acquisition ou portés en diminution du produit de la cession. Les frais de gestion des 
placements sont passés en charges à mesure qu’ils sont engagés.

L’achat et la vente de placements sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilisation à la date de 
transaction.

L’Institut Canadien des Comptables Agréés	 Notes complémentaires	 exercices terminés les 31 mars 2009 et 2008 
		  (tous les montants sont en milliers de dollars)
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1. Résumé des principales méthodes comptables (suite) 

g) Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Le mobilier, le matériel et les logiciels sont amortis sur 
leur durée de vie utile estimative selon la méthode de l’amortissement linéaire, à des taux s’échelonnant 
entre 10 % et 33 1/3 % par an. Les améliorations locatives sont amorties selon la méthode de 
l’amortissement linéaire sur la durée restante des baux concernés.

h) Avantages postérieurs au départ à la retraite

i) 	 Les obligations au titre des prestations de retraite constituées et des avantages complémentaires de 
retraite sont établies, par calculs actuariels, selon la méthode de la répartition des prestations au 
prorata des services et à partir des hypothèses les plus probables de la direction en matière d’évolution 
des salaires, de roulement du personnel, d’âge de départ à la retraite des participants, d’évolution des 
coûts futurs des soins de santé et d’autres facteurs actuariels.

ii) 	Aux fins du calcul du rendement prévu des actifs du régime, les instruments à taux fixe sont évalués 
à leur valeur de marché et les titres de capitaux propres sont évalués selon une méthode de calcul de 
la valeur liée au marché. Selon cette dernière méthode, les gains et les pertes sur cession de titres de 
capitaux propres sont amortis sur une période de trois ans de façon à lisser l’effet des fluctuations des 
marchés des titres de capitaux propres.

iii) 	Au cours d’une année donnée, les gains et les pertes actuariels peuvent découler : a) de l’écart entre 
le taux de rendement réel des actifs du régime au cours de l’année et le rendement à long terme des 
actifs du régime prévu pour cette période, b) de la variation, au cours de l’année, des obligations 
au titre des prestations constituées attribuable aux modifications des hypothèses actuarielles 
sous-jacentes, c) de la variation des obligations au titre des prestations constituées découlant des 
changements démographiques et de l’historique du coût des prestations établi par l’évaluation 
actuarielle triennale, et d) des différences entre le montant réel et le montant prévu des prestations. 
L’excédent des gains et des pertes actuariels cumulés nets par rapport à 10 % du solde des obligations 
au titre des prestations constituées ou de la valeur liée au marché des actifs du régime selon le 
plus élevé des deux, est amorti sur la durée moyenne estimative du reste de la carrière active du 
groupe de salariés couverts par les régimes (13 ans pour les retraites, 15,5 ans pour les avantages 
complémentaires de retraite).

iv)	 Les coûts des services passés découlant des modifications apportées au régime d’avantages 
complémentaires de retraite sont reportés et amortis selon la méthode linéaire sur l’espérance de vie 
moyenne des retraités à la date de la modification (11,3 ans).

v) 	 En 2000, l’ICCA a adopté, sur une base prospective, la norme comptable actuelle s’appliquant aux 
prestations de retraite et aux avantages complémentaires de retraite. Pour le régime de retraite, le solde 
transitoire est amorti de façon linéaire sur 18 ans, soit la durée moyenne du reste de la carrière active, 
au 1er avril 1999, des salariés devant normalement toucher des prestations en vertu du régime. Pour le 
régime d’avantages complémentaires de retraite, l’obligation transitoire non amortie a été entièrement 
annulée au cours de l’exercice 2008 par suite d’une modification du régime qui a réduit les prestations 
prévues au titre de ce régime.

vi) Les actifs du régime et les obligations au titre des prestations constituées sont évalués au 31 décembre 
plutôt qu’à la fin de l’exercice.

i) Avantages locatifs incitatifs reportés

Les avantages locatifs incitatifs reçus comprennent les réductions de loyer et les avantages rattachés à des 
améliorations locatives.

Les avantages incitatifs reçus au titre des baux originaux sont amortis dans les résultats de façon linéaire 
sur la durée des baux originaux. Les avantages incitatifs reçus au titre des baux renégociés sont amortis 
dans les résultats de façon linéaire sur la durée de l’intervalle entre la date d’échéance du bail original en 
cause et celle du bail renégocié en cause. 

L’Institut Canadien des Comptables Agréés	 Notes complémentaires	 exercices terminés les 31 mars 2009 et 2008 
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1. Résumé des principales méthodes comptables (suite) 

j) Actifs nets investis en immobilisations

Le montant des actifs nets investis en immobilisations correspond à la valeur comptable nette des 
immobilisations, déduction faite du solde non amorti des avantages locatifs incitatifs reportés affectés à 
l’achat d’immobilisations.

k) Estimations de la direction

La préparation des états financiers selon les principes comptables généralement reconnus du Canada 
oblige la direction à faire des estimations et à poser des hypothèses qui ont une incidence sur les 
montants des actifs et des passifs et sur les informations présentées au sujet des actifs et des passifs 
éventuels à la date de clôture, ainsi que sur les montants des produits et des charges de l’exercice. Des 
estimations sont utilisées pour la comptabilisation des avantages postérieurs au départ à la retraite, de 
l’amortissement et des éventualités juridiques. Les chiffres réels pourraient différer de ces estimations.

2. Relations avec les ordres provinciaux 

Les cotisations annuelles des membres de l’ICCA et les droits d’abonnement à CAmagazine pour 
les étudiants sont facturés et perçus par les ordres provinciaux pour le compte de l’ICCA et sont 
remis à l’ICCA selon les modalités établies de concert avec les ordres. Ces montants sont présentés 
respectivement à titre de cotisations des membres et de produits de CAmagazine dans l’état des résultats. 

L’ICCA fournit les services suivants aux ordres provinciaux :
		  2009		  2008

Services interprovinciaux de formation professionnelle
	 Services fournis selon le principe du recouvrement des coûts relativement  
	 à l’Évaluation uniforme. Les coûts et les montants recouvrés sont compris sous  
	 le poste Formation dans l’état des résultats.	 2 784	 $	 2 272	 $
Services de traduction
	 Services de traduction fournis selon le principe du recouvrement des coûts à  
	 l’Ordre des comptables agréés du Québec. Les coûts et les montants recouvrés sont compris  
	 sous le poste Services de soutien dans l’état des résultats.	 262		  253	

L’ICCA et les ordres provinciaux, par l’entremise du Conseil des directeurs généraux, ont entrepris une 
série de projets d’un coût total de 5 304 $ pendant l’exercice (4 659 $ en 2008) pour la mise en œuvre 
des initiatives stratégiques de la profession de CA. La contribution de l’ICCA au financement de ces 
projets s’est chiffrée à 2 607 $ (2 327 $ en 2008). Ces montants sont compris sous le poste Gouvernance 
et relations internationales dans l’état des résultats.

3. Créances 

		  2009		  2008

Montants à recevoir des ordres provinciaux pour :		
	 Produits des services professionnels, services interprovinciaux  
		  de formation professionnelle et autres	 3 050	 $	 1 731	 $
	 Cotisations des membres et droits d’abonnement des étudiants à CAmagazine	 245		  219	
		  3 295		  1 950	
Montants à recevoir d’autres sources pour :		
	 Produits des services professionnels, annonces publicitaires dans CAmagazine et autres	 677		  1 708	
	 Provision pour créances douteuses [note 6]	 (73)		  (103)	
		  604		  1 605	
		  3 899	 $	 3 555	 $
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4. Placements 

			   2009		  2008
			   Juste valeur	 	 Juste valeur

À court terme 
	 Placements à revenu fixe canadiens	 2 513	 $	 7 086	 $

À long terme
	 Placements à revenu fixe canadiens	 10 379		  17 356	
	 Fonds de placement indiciels 	 – Instruments à revenu fixe canadiens	 9 414		  6 961	
		  – Titres de capitaux propres canadiens	 4 163		  3 187	
		  – Titres de capitaux propres étrangers	 3 393		  2 551	
			   27 349		  30 055	
			   29 862	 $	 37 141	 $

Les placements à revenu fixe canadiens portent intérêt à des taux effectifs variant entre 0,59 % et 5,71 %. 
Leurs échéances vont de 8,5 mois à 5,5 ans.

Les instruments à revenu fixe canadiens compris dans les fonds de placement indiciels portent intérêt à 
des taux effectifs variant entre 0,68 % et 13,18 %. Leurs échéances vont de 2,5 mois à 41 ans.

5. Stocks 

	 2009		  2008

Stocks au 31 mars	 509	 $	 466	 $

Les stocks comprennent des livres et des publications disponibles à la vente. Le montant des stocks 
comptabilisé en charges dans l’exercice s’établit à 1 473 $ (1 541 $ en 2008).

6. Instruments financiers 

En conformité avec le chapitre 3855, «Instruments financiers – comptabilisation et évaluation», les 
instruments financiers sont classés dans l’une des cinq catégories suivantes : détenus à des fins de 
transaction, détenus jusqu’à leur échéance, prêts et créances, disponibles à la vente ou autres passifs 
financiers. Le traitement comptable appliqué à l’instrument financier dépend du classement établi par 
l’ICCA lors de sa comptabilisation initiale, en fonction de l’objectif sous-jacent à l’instrument.

Les actifs financiers et les passifs financiers de l’ICCA sont classés et évalués comme suit :

Actif ou passif financier	 Catégorie 	 Évaluation
Trésorerie	 Détenue à des fins de transaction	 Juste valeur	
Créances	 Prêts et créances	 Coût après amortissement	
Placements	 Disponibles à la vente	 Juste valeur	
Fournisseurs et charges à payer	 Autres passifs financiers	 Coût après amortissement

Les instruments financiers évalués au coût après amortissement sont comptabilisés initialement à leur 
juste valeur et, par la suite, au coût après amortissement. Les gains et les pertes sont comptabilisés dans 
l’état des résultats dans la période au cours de laquelle le gain ou la perte se produit. Les variations de 
la juste valeur des instruments financiers classés comme étant disponibles à la vente sont comptabilisées 
dans l’état de l’évolution des actifs nets jusqu’à leur réalisation, moment où elles sont comptabilisées dans 
l’état des résultats. 

Juste valeur des instruments financiers

La juste valeur d’un instrument financier est le montant estimatif que l’ICCA recevrait ou verserait lors 
du règlement d’un actif financier ou d’un passif financier à la date de clôture. 

Les justes valeurs des créances, des comptes fournisseurs et des charges à payer correspondent 
approximativement à leurs valeurs comptables en raison de la nature ou de la possibilité de liquidation 
rapide de ces instruments. 
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6. Instruments financiers (suite) 

Juste valeur des instruments financiers (suite) 

Les justes valeurs des placements sont déterminées par référence aux cours acheteurs publiés sur le marché 
actif à la fin de l’exercice pour les placements à revenu fixe et par référence à la valeur liquidative pour les 
fonds de placement indiciels. 

Gestion des risques

L’ICCA gère son exposition aux risques associés aux instruments financiers ayant une incidence 
potentielle sur sa performance opérationnelle et financière, conformément à sa politique de gestion des 
risques. Cette politique a pour objectif d’atténuer la volatilité des flux de trésorerie et des résultats. Le 
Conseil d’administration surveille la conformité avec la politique de gestion des risques et passe en revue 
annuellement la politique et les procédures de gestion des risques. L’ICCA n’utilise pas d’instruments 
financiers dérivés aux fins de la gestion des risques. 

L’ICCA est exposé aux risques suivants associés à ses instruments financiers. Une analyse de sensibilité 
à des risques précis est fournie s’il est possible qu’il y ait une incidence sur le résultat des activités ou la 
situation financière. L’analyse de sensibilité consiste à rapprocher l’évolution raisonnablement possible des 
variables de risque au 31 mars 2009 de l’en-cours d’instruments financiers à cette date. 

Les instruments financiers de l’ICCA et la nature des risques auxquels ils peuvent être exposés sont les 
suivants :
	 Risques
			   Risques de marché	
						      Autre risque  
Instruments financiers 	 Crédit	 Liquidité	 Change	 Taux d’intérêt	 de prix
Évalués au coût après amortissement
	 Créances	 X		  X		
	 Fournisseurs et charges à payer		  X	 X
Évalués à la juste valeur	 				  
	 Trésorerie – dépôts	 X			   X	
	 Placements	 X	 X	 X	 X	 X

Risque de crédit

L’ICCA est exposé au risque de crédit découlant de la possibilité que des parties manquent à leurs 
obligations financières, ou s’il y a concentration de transactions avec une même partie ou concentration 
d’obligations financières ayant des caractéristiques économiques similaires et qui seraient affectées de la 
même façon par l’évolution de la conjoncture. L’ICCA ne détient pas directement de sûreté pour ces 
obligations financières. 

Exposition maximale de l’ICCA au risque de crédit au 31 mars : 
	 2009		  2008
Trésorerie	 2 353	 $	 1 860	 $
Créance	 3 899		  3 555	
Placements à revenu fixe canadiens	 22 306		  31 403	
	 28 558	 $	 36 818	 $
		
Trésorerie et placements : Le risque de crédit associé à la trésorerie et aux placements à revenu fixe 
canadiens est essentiellement réduit au minimum, ces actifs étant investis dans des titres de créance 
des entités suivantes : gouvernements, grandes institutions financières ayant reçu une cote catégorie 
investissement d’une agence de notation réputée, et/ou autres parties solvables. Un suivi constant est 
assuré afin d’évaluer l’évolution de la situation des émetteurs de titres qui sont admissibles à titre de 
placements, conformément à la politique de placement de l’ICCA. 

L’Institut Canadien des Comptables Agréés	 Notes complémentaires	 exercices terminés les 31 mars 2009 et 2008 
		  (tous les montants sont en milliers de dollars)



			        

36	 |	 Rapport annuel 2008-2009 de l’ICCA

6. Instruments financiers (suite) 

Risque de crédit (suite) 

Créances : Le risque de crédit associé aux créances est réduit au minimum, l’ICCA ayant une clientèle 
considérable et diversifiée, présente dans la quasi-totalité des secteurs d’activité au Canada. L’ICCA 
applique un programme d’évaluation du crédit des clients et limite le montant de crédit accordé lorsqu’il 
le juge nécessaire. L’ICCA inscrit des provisions pour tenir compte des pertes de crédit potentielles et, à ce 
jour, ces pertes n’ont pas excédé les prévisions de la direction. 

La direction estime que les concentrations de risque de crédit lié aux créances sont limitées en raison 
de la qualité du crédit des parties auxquelles du crédit a été consenti, de même qu’en raison du nombre 
considérable et de la dispersion géographique des clients de taille moindre. Les montants à recevoir des 
ordres provinciaux ont trait généralement aux cotisations perçues pour le compte de l’ICCA et aux coûts 
recouvrables des ordres provinciaux. Au 31 mars 2009, les montants à recevoir des trois plus grands 
ordres provinciaux représentaient 81 % du montant total recouvrable auprès des ordres provinciaux.

Balance chronologique des créances, déduction faite des provisions, au 31 mars 2009 : 

Créances, déduction faite de la provision pour créances douteuses :
	 2009		  2008
Moins de 30 jours suivant la date de facturation	 3 473	 $	 2 528	 $
De 30 à 60 jours suivant la date de facturation	 120		  566	
De 61 à 90 jours suivant la date de facturation	 216		  179	
Plus de 90 jours après la date de facturation	 90		  282	
	 3 899	 $	 3 555	 $

Montant total à recevoir	 3 972	 $	 3 658	 $
Provision pour créances douteuses	 (73)	 	 (103)	
	 3 899	 $	 3 555	 $

L’ICCA doit faire des estimations en ce qui a trait à la provision pour créances douteuses. La conjoncture 
économique actuelle, les informations historiques, les raisons pour lesquelles les comptes sont en 
souffrance et le secteur d’activité qui a donné lieu à la créance sont tous des éléments considérés dans 
la détermination du moment auquel les comptes en souffrance doivent faire l’objet d’une provision; les 
mêmes facteurs sont pris en considération lorsqu’il s’agit de déterminer s’il y a lieu de sortir du bilan 
les montants portés au compte de provision en diminution des montants à recevoir. La provision pour 
créances douteuses est calculée au cas par cas pour les montants à recevoir dépassant un seuil déterminé, 
et en bloc pour les autres comptes. Les montants recouvrés ultérieurement sur des comptes qui avaient été 
sortis du bilan sont crédités à la provision pour créances douteuses dans la période d’encaissement. 

Provisions de l’ICCA au titre des créances douteuses – résumé des mouvements : 
	 2009		  2008
Solde d’ouverture	 103	 $	 72	 $
Provision pour (recouvrements au titre de la) dépréciation des créances	 (17)		  89	
Créances jugées non recouvrables et sorties du bilan au cours de l’exercice	 (58)		  (76)	
Créances recouvrées au cours de l’exercice	 45		  18	
Solde de clôture	 73	 $	 103	 $

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que l’ICCA ne soit pas en mesure de répondre à ses besoins de 
trésorerie ou de financer ses obligations lorsqu’elles arrivent à échéance. Le risque de liquidité englobe 
également le risque que l’ICCA ne soit pas en mesure de liquider ses actifs au moment opportun à un 
prix raisonnable. 

L’ICCA respecte ses exigences en matière de liquidité en préparant et en surveillant des prévisions 
détaillées des flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement et aux activités de placement et de 
financement, ainsi qu’en détenant des actifs pouvant être facilement transformés en trésorerie. L’ICCA 
possède une ligne de crédit à court terme non garantie à laquelle il pourrait recourir en cas de fluctuations 
temporaires des besoins de trésorerie.
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6. Instruments financiers (suite) 

Risque de marché

L’ICCA est exposé au risque de marché découlant de la fluctuation des justes valeurs des instruments 
financiers attribuable aux variations des prix du marché. Les risques de marché significatifs auxquels 
l’ICCA est exposé sont le risque de change, le risque de taux d’intérêt et l’autre risque de prix. 

Risque de change

Le risque de change s’entend du risque que la juste valeur d’instruments financiers ou que les flux de 
trésorerie futurs associés aux instruments fluctuent par rapport à la valeur du dollar canadien en raison 
des variations des taux de change. 

La monnaie de fonctionnement de l’ICCA est le dollar canadien. Il peut arriver à l’occasion que l’ICCA 
conclue des transactions en dollars américains du fait que certains produits et coûts de fonctionnement 
sont libellés en dollars américains, et qu’il ait recours à des fournisseurs étrangers pour certains achats 
d’approvisionnement et l’acquisition de certaines immobilisations.

L’ICCA n’utilise pas de contrats à terme sur devises pour gérer son exposition au risque de change sur 
transactions. 

L’ICCA investit également une partie de son portefeuille de placements dans un fonds de placement 
indiciel étranger. Le risque de change est atténué, car les titres qui composent le fonds de placement 
indiciel étranger sont libellés dans de nombreuses devises. 

Au 31 mars 2009, l’ICCA détenait 3 393 $ de placements exposés au risque de change. Si le dollar 
canadien s’était apprécié ou déprécié de 2 % par rapport aux devises sous-jacentes des titres composant 
le fonds de placement indiciel étranger à cette date, toutes autres variables étant demeurées constantes, 
les gains latents sur les placements disponibles à la vente auraient été inférieurs ou supérieurs de 68 $, 
respectivement, en raison de la diminution ou de l’augmentation de la juste valeur en dollars canadiens 
du fonds de placement indiciel étranger classé comme étant disponible à la vente.

Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt s’entend du risque que la juste valeur d’instruments financiers ou que les flux 
de trésorerie futurs associés à ces instruments fluctuent en raison des variations des taux d’intérêt du 
marché. 

L’exposition au risque de taux d’intérêt de l’ICCA est attribuable à ses actifs portant intérêt et à ses 
obligations en vertu des régimes de retraite et d’avantages complémentaires de retraite. L’ICCA n’a aucun 
autre passif portant intérêt.

La trésorerie de l’ICCA comprend des montants déposés dans des institutions financières portant intérêt 
aux taux du marché. 

L’ICCA gère son exposition au risque de taux d’intérêt associé à sa trésorerie en maximisant les intérêts 
gagnés sur les fonds excédentaires tout en maintenant les liquidités minimales nécessaires à son 
fonctionnement quotidien. Les fluctuations des taux d’intérêt du marché applicables à la trésorerie n’ont 
pas d’incidence significative sur les résultats des activités de l’ICCA. 

L’objectif principal de l’ICCA en ce qui a trait à ses placements à revenu fixe est d’assurer la sécurité du 
principal investi et un niveau élevé de liquidité, tout en obtenant un rendement satisfaisant. 

En ce qui a trait à ses placements à revenu fixe, l’ICCA gère le risque de taux d’intérêt en échelonnant 
les échéances des placements en portefeuille. L’échelonnement des échéances contribue à améliorer le 
rendement moyen du portefeuille tout en réduisant la sensibilité de celui-ci aux fluctuations des taux 
d’intérêt. Les placements dans des titres de capitaux propres sont peu exposés au risque de taux d’intérêt. 

Au 31 mars 2009, l’ICCA détenait 22 306 $ de placements exposés au risque de taux d’intérêt. Si les 
taux d’intérêt à cette date avaient été inférieurs ou supérieurs de 50 points de base, toutes autres variables 
étant demeurées constantes, les gains latents sur les placements classés comme étant disponibles à la vente 
auraient été supérieurs ou inférieurs de 669 $, respectivement, en raison d’une augmentation ou d’une 
diminution de la juste valeur des placements à revenu fixe classés comme étant disponibles à la vente. 
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6. Instruments financiers (suite) 

Autre risque de prix

L’autre risque de prix s’entend du risque que la juste valeur d’instruments financiers ou que les flux de 
trésorerie futurs associés à ces instruments fluctuent en raison des variations des prix du marché (autres 
que celles découlant du risque de change ou du risque de taux d’intérêt). 

L’ICCA est exposé au risque de prix sur instruments de capitaux propres en raison de ses placements dans 
des fonds indiciels de titres de capitaux propres. 

La politique de placement de l’ICCA limite les placements dans des fonds indiciels de titres de capitaux 
propres à certains indices de marché déterminés. Selon la politique de placement de l’ICCA, les fonds 
de placement indiciels sont composés à 55 % (± 3 %) de titres à revenu fixe et à 45 % (± 3 %) de titres 
de capitaux propres, et le portefeuille est rééquilibré chaque trimestre. Le risque et la volatilité des 
rendements des placements sont atténués du fait de la répartition des placements entre différents pays, 
différents secteurs d’activité et émetteurs de tailles diverses. 

Au 31 mars 2009, l’ICCA avait des placements totalisant 7 556 $ qui étaient exposés à l’autre risque 
de prix. Si la moyenne des indices de marché à cette date avait été supérieure ou inférieure de 4 %, 
toutes autres variables étant demeurées constantes, les gains latents sur les placements classés comme 
étant disponibles à la vente auraient été supérieurs ou inférieurs de 302 $, respectivement, en raison 
de l’augmentation ou de la diminution de la juste valeur des fonds de placement indiciels en titres de 
capitaux propres classés comme étant disponibles à la vente. 

Les analyses de sensibilité fournies dans la présente note doivent être utilisées avec prudence du fait 
que les variations sont hypothétiques et qu’elles ne sont pas indicatives de la performance future. 
Les sensibilités présentées ci-dessus sont calculées par référence aux soldes de clôture et leur montant 
variera en raison des fluctuations des soldes dans l’avenir. En outre, aux fins des analyses de sensibilité, 
l’incidence d’une variation dans une hypothèse particulière sur la juste valeur des instruments financiers 
a été calculée indépendamment de toute variation dans une autre hypothèse. Les variations réelles d’un 
facteur peuvent entraîner des variations d’un autre facteur, lesquelles peuvent amplifier ou neutraliser 
l’incidence sur la juste valeur de l’instrument financier. 

7. Immobilisations 

		  2009			   2008
	 	 Amortissement 	  Valeur 		  Amortissement  	 Valeur
	 Coût	 cumulé 	 comptable nette	  Coût 	 cumulé 	 comptable nette
Mobilier, matériel et logiciels	 10 921	 $	 8 257	 $	 2 664	 $	 8 989	 $	 8 093	 $	 896	 $
Améliorations locatives	 3 295		  662		  2 633		  2 968		  2 616		  352	
	 14 216	 $	 8 919	 $	 5 297	 $	 11 957	 $	 10 709	 $	 1 248	 $

8. Passif au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite 

	 2009		  2008
Régime de retraite	 (1 426)	$	 (740)	$
Avantages complémentaires de retraite	 7 234		  6 429	
	 5 808		  5 689	 $

Le total des paiements au titre des prestations de retraite et des avantages complémentaires de retraite 
de 2009 est constitué des cotisations minimales que l’ICCA doit verser à son régime de retraite par 
capitalisation en vertu des règlements applicables actuels, soit 2 102 $ (1 500 $ en 2008), de paiements 
versés directement aux prestataires du Supplément au régime de retraite sans capitalisation –  
206 $ (205 $ en 2008), et d’un montant visant à capitaliser les coûts de l’exercice au titre des avantages 
complémentaires de retraite, soit 132 $ (120 $ en 2008).
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8. Passif au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite (suite)

a) Régime de retraite

i) Description du régime

L’ICCA offre un régime de retraite agréé non contributif à prestations déterminées obligatoire pour 
tous les membres du personnel, qui peuvent aussi choisir une option contributive afin de bénéficier de 
prestations bonifiées. Les prestations sont basées sur le nombre d’années de service et le salaire moyen des 
cinq meilleures années. L’ICCA assure la capitalisation du régime de retraite agréé qui est requise par la 
législation applicable et déterminée par l’actuaire du régime. L’excédent des prestations sur les prestations 
maximales autorisées au titre du régime de retraite agréé est financé au moyen d’un Supplément au 
régime de retraite non agréé à prestations déterminées sans capitalisation.

ii) Composantes de la charge de retraite de l’exercice
		  2009 			   2008
		  Supplément  
	 Régime agréé	 au régime de retraite	 Total	 Total
Coût des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice  
	 (déduction faite des cotisations salariales)	 1 184	 $	 231	 $	 1 415	$	 1 279	 $
Charge d’intérêts sur les obligations au titre des prestations constituées	 1 645		  232		  1 877		  1 566	
Rendement réel des actifs du régime	 6 272		  –		  6 272		  (784)	
Pertes actuarielles (gains actuariels)	 (7 207)		  (819)		  (8 026)		  1 993	
Charge de retraite avant ajustements pour tenir compte de la nature  
	 à long terme des prestations de retraite	 1 894		  (356)		  1 538		  4 054	
Ajustements pour tenir compte de la nature à long terme des prestations de retraite : 
	 Écart entre le rendement prévu et le rendement réel des actifs du régime	 (8 129)		  –		  (8 129)		  (860)	
	 Écart entre les (gains actuariels) pertes actuarielles constaté(e)s et les  
		  (gains actuariels) pertes actuarielles réel(le)s pour l’exercice	 7 538		  870		  8 408		  (1 661)	
	 Amortissement de l’actif transitoire	 (169)		  (26)		  (195)		  (195)	
Charge de retraite constatée	 1 134	 $	 488	 $	 1 622	$	 1 338	 $
 
iii) Rapprochement de la situation de capitalisation du régime de retraite et des montants portés aux bilans

Juste valeur des actifs du régime	 22 213	 $	 –	 $	 22 213	 $	 27 411	 $
Obligation au titre des prestations constituées	 (23 404)		  (3 529)		  (26 933)		  (32 854)	
Situation de capitalisation – déficit	 (1 191)		  (3 529)		  (4 720)		  (5 443)	

Cotisations patronales après la date d’évaluation	 437		  50		  487		  440	
Actif transitoire non amorti	 (1 349)		  (207)		  (1 556)		  (1 750)	
Pertes actuarielles nettes non amorties	 7 016		  199		  7 215		  7 493	
Actif (passif ) au titre du régime de retraite porté aux bilans	 4 913	 $	 (3 487)	$	 1 426	 $	 740	 $

iv) Actifs du régime					   

Juste valeur à l’ouverture	 27 411	 $	 –	 $	 27 411	 $	 25 926	 $
Rendement réel des actifs du régime	 (6 272)		  –		  (6 272)		  784	
Cotisations patronales	 2 055		  206		  2 261		  1 679	
Cotisations salariales	 366		  –		  366		  322	
Prestations versées	 (1 347)		  (206)		  (1 553)		  (1 300)	
Juste valeur à la clôture	 22 213	 $	 –	 $	 22 213	 $	 27 411	 $

Composition des actifs du régime :	 				  
	 Titres de capitaux propres	 63,1 %		  –		  63,1 %		  63,4 %
	 Titres de créance	 36,9 %		  –		  36,9 %		  36,6 %
	 100,0 %		  –		  100,0 %		  100,0 %
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8. Passif au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite (suite)

a) Régime de retraite (suite) 
v) Obligations au titre des prestations constituées
				    2009 				    2008
				    Supplément  
	 Régime agréé	 au régime de retraite	 Total		  Total
Solde d’ouverture	 (28 763)	$	 (4 091)	$	 (32 854)	$	 (28 994)	$
Coût des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice	 (1 550)		  (231)		  (1 781)		  (1 601)	
Charge d’intérêts sur les obligations au titre des prestations constituées	 (1 645)		  (232)		  (1 877)		  (1 566)	
Prestations versées	 1 347		  206		  1 553		  1 300	
Gains actuariels (pertes actuarielles)	 7 207		  819		  8 026		  (1 993)	
Solde de clôture	 (23 404)	$	 (3 529)	$	 (26 933)	$	 (32 854)	$
					   
La plus récente évaluation actuarielle à des fins comptables et de capitalisation date du 1er janvier 2008. 
Elle indique que des cotisations annuelles minimales d’environ 1 058 $ sont requises au titre des services 
courants et de 567 $ au titre de l’amortissement du déficit de solvabilité en 2009. La date de la prochaine 
évaluation actuarielle sera le 1er janvier 2011.

vi) Hypothèses actuarielles

Les hypothèses actuarielles significatives retenues pour évaluer les obligations au titre des prestations 
constituées aux 31 décembre et la charge de retraite des exercices clos à ces dates sont les suivantes :

				    2009 		  2008
	 Obligations		  Obligations 
	 au titre des 		  au titre des 
	 prestations	 Charge de 	 prestations 	 Charge de 
	 constituées 	 retraite	 constituées	 retraite
Taux d’actualisation	 7,50 %	 5,50 %	 5,50 %	 5, 20 %
Taux de rendement à long terme prévu pour les actifs du régime		  6,75 %		  6,75 %
Taux de croissance de la rémunération	 3,00 %	 3,50 %	 3,50 %	 3,50 %
		
b) Avantages complémentaires de retraite

En plus des prestations de retraite, l’ICCA offre aux retraités un régime d’avantages sociaux à prestations 
déterminées comportant une assurance maladie complémentaire, une assurance dentaire et une assurance 
vie. Les coûts des prestations sont couverts par un contrat d’assurance collective et sont financés au 
moyen de primes d’assurances annuelles versées à un assureur. 

i) Composantes de la charge de l’exercice au titre des avantages complémentaires de retraite
	 2009		  2008
Coût des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice	 510	 $	 412	 $
Charge d’intérêts sur l’obligation au titre des prestations constituées	 433		  437	
Pertes actuarielles (gains actuariels)	 (2 310)		  85	
Modifications apportées au régime	 –		  (1 286)	
Charge au titre des avantages complémentaires de retraite avant ajustements pour tenir  
	 compte de la nature à long terme des avantages complémentaires de retraite	 (1 367)		  (352)	
					   
Ajustements pour tenir compte de la nature à long terme des avantages complémentaires de retraite :				  
	 Écart entre les (gains actuariels) pertes actuarielles constaté(e)s et les (gains actuariels)  
		  pertes actuarielles réel(le)s pour l’exercice	 2 380		  (22)	
	 Amortissement de l’obligation transitoire	 –		  48	
	 Écart entre les coûts des services passés constatés et les modifications réelles apportées  
		  au régime au cours de l’exercice	 (76)		  1 286	
Charge constatée au titre des avantages complémentaires de retraite 	 937	 $	 960	 $
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8. Passif au titre des avantages postérieurs au départ à la retraite (suite)

b) Avantages complémentaires de retraite (suite)

ii) Rapprochement de l’obligation au titre des prestations constituées et des montants portés aux bilans
	 2009		  2008
Obligation au titre des prestations constituées, à l’ouverture	 (7 427)	$	 (7 896)	$
Coût des prestations au titre des services rendus au cours de l’exercice	 (510)	 	 (412)	
Charge d’intérêts sur l’obligation au titre des prestations constituées	 (433)		  (437)	
Modifications apportées au régime	 –		  1 286	
Prestations versées	 132		  117	
Gains actuariels (pertes actuarielles)	 2 310		  (85)	
Obligation au titre des prestations constituées, à la clôture	 (5 928)		  (7 427)	

Cotisations patronales après la date d’évaluation	 33		  33	
Coût des services passés non amorti	 (778)		  (854)	
Pertes actuarielles nettes (gains actuariels nets) non amorti(e)s	 (561)		  1 819	
Passif au titre des avantages complémentaires de retraite porté aux bilans	 (7 234)	$	 (6 429)	$

iii) Hypothèses actuarielles

Les hypothèses actuarielles significatives retenues pour évaluer les obligations au titre des prestations 
constituées aux 31 décembre et la charge au titre des avantages complémentaires de retraite des exercices 
clos à ces dates sont les suivantes :
	 2009 	 2008
	 	 Charge au	 	 Charge au 
	 Obligations	 titre des	 Obligations	 titre des 
	 au titre des 	 avantages	 au titre des  	 avantages
	 prestations 	 complémentaires  	 prestations  	 complémentaires 
	 constituées 	 de retraite	 constituées	 de retraite
Taux d’actualisation	 7,50 %	 5,50 %	 5,50 %	 5,30 %
Taux initial de croissance du coût des soins de santé	 6,77 %	 6,41 %	 6,41 %	 5,13 %
Taux ultime de croissance du coût des soins de santé	 4,50 %	 5,00 %	 5,00 %	 4,50 %
Année où le taux initial rejoint le taux ultime de croissance du coût des soins de santé	 2028	 2018	 2018	 2009

9. Contrats de location-exploitation

a) Engagements locatifs

En mai 2007, l’ICCA a renégocié le bail de ses bureaux de Toronto, pour remplacer le bail original  
qui aurait expiré le 31 août 2007. Ce bail renégocié sera en vigueur pendant dix ans et cinq mois, soit  
du 1er avril 2007 au 31 août 2017, et comporte deux options de renouvellement de cinq ans. Le bail 
renégocié prévoit des avantages locatifs incitatifs d’une valeur totale de 2 007 $ qui sont constitués 
d’avantages au titre de la réduction des loyers d’un montant de 376 $ et d’avantages au titre des 
améliorations locatives au montant de 1 631 $ qui ont été crédités aux avantages locatifs incitatifs 
reportés au cours de l’exercice précédent.

En janvier 2007, l’ICCA a renégocié le bail de ses bureaux de Montréal, pour remplacer le bail original 
qui aurait expiré le 30 avril 2008. Ce bail renégocié durera quinze ans et quatre mois, soit du 1er janvier 
2008 au 30 avril 2023. Le bail renégocié prévoit des avantages locatifs incitatifs d’une valeur totale de 
233 $ constitués d’avantages au titre de la réduction des loyers d’un montant de 88 $ et d’avantages au 
titre des améliorations locatives au montant de 145 $ qui ont été crédités aux avantages locatifs incitatifs 
reportés au cours de l’exercice précédent. 

Ces baux prévoient la prise en charge par l’ICCA d’une quote-part des taxes foncières et des charges 
d’exploitation.
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9. Contrats de location-exploitation (suite)

a) Engagements locatifs (suite) 

Compte tenu de la quote-part estimative des taxes foncières et des charges d’exploitation, les engagements 
locatifs annuels minimaux, pour les locaux et le matériel loué en vertu de contrats de location-
exploitation, sont les suivants :

	 Locaux	 Matériel	 Total
2010	 2 086	 $	 188	 $	 2 274	 $
2011	 2 116		  176		  2 292	
2012	 2 145		  54		  2 199	
2013	 2 243		  –		  2 243	
2014	 2 325		  –		  2 325	
Années suivantes	 9 553		  –		  9 553
	 20 468	 $	 418	 $	 20 886	 $

b) Avantages locatifs incitatifs reportés

	 2009	 2008
	 Améliorations	 Réductions		  Améliorations	 Réductions	 	
 	 locatives	 de loyer	  Total 	 locatives	 de loyer	 Total 
Solde d’ouverture	 1 683	$	 436	$	 2 119	 $	 95	 $	 86	 $	 181	 $
Avantages reçus au cours de l’exercice	 –		  5		  5		  1 776		  442		  2 218	
Amortissement	 (174)		  (43)		  (217)		  (188)		  (92)		  (280)	
Solde de clôture	 1 509	$	 398	$	 1 907	 $	 1 683	 $	 436	 $	 2 119	 $

Au cours de l’exercice, un montant de 1 413 $ (363 $ en 2008), inclus dans le montant de 1 776 $ reçu 
au titre des améliorations locatives, a été utilisé pour acquérir des immobilisations.

10. Revenus de placement 

	 2009		  2008
Intérêts sur trésorerie	 93		  117	 $ 
Intérêts sur placements à revenu fixe	 824		  1 109	
Distributions des fonds de placement indiciels réinvesties	 785		  606	
Gain (perte) réalisé(e) sur cession de placements	 (42)		  19	
 	  1 660	 $	 1 851	 $

11. Éléments hors trésorerie du fonds de roulement 	  	  	  

	 2009		  2008
Flux de trésorerie nets liés aux activités de fonctionnement :			 
	 Créances	 (344)	$	 175	 $
	 Stock	 (43)		  (49)	
	 Redevances payées d’avance et autres actifs	 98		  (190)	
	 Fournisseurs et charges à payer	 1 138		  1 319	
	 Produits reportés 	 (402)		  797	
 	  447	 $	 2 052	 $
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12. Informations concernant le capital 

Pour ses propres besoins, l’ICCA définit le capital comme la somme des emprunts à court terme et à 
long terme portant intérêt, les avantages postérieurs au départ à la retraite, les actifs nets investis en 
immobilisations, les actifs nets non affectés et les pertes nettes latentes sur actifs financiers disponibles à 
la vente et non affectées. L’ICCA n’est pas soumis à des exigences en matière de capital d’origine externe, 
autres que celles relatives à son régime de retraite agréé. 

Le capital de l’ICCA est déterminé comme suit : 
	 2009		  2008
Avantages postérieurs au départ à la retraite	 5 808	 $	 5 689	 $
Actifs nets investis en immobilisations	 3 788		  901	
Résultat net cumulatif non affecté	 18 413		  20 887	
Pertes nettes latentes cumulées sur actifs financiers disponibles à la vente, non affectées	 (3 563)		  (59)	
Total du capital	 24 446	 $	 27 418	 $

En matière de gestion du capital, l’ICCA vise de façon générale à adapter la structure de son capital 
à la nature et à l’échéance sous-jacentes des actifs financés, et à détenir des actifs nets non affectés en 
quantité suffisante qui lui permettront d’affronter des événements financiers défavorables imprévus, pour 
maintenir la stabilité de sa structure financière. L’ICCA cherche à réduire au minimum son exposition 
au levier financier et aux titres de créance à taux variable, et à détenir des liquidités ainsi qu’une capacité 
d’emprunt à court terme suffisantes pour pouvoir s’acquitter de ses obligations lorsqu’elles deviennent 
exigibles. L’ICCA détient des titres négociables à court terme et maintient une facilité de crédit à court 
terme auprès d’une banque à charte canadienne pour s’assurer de disposer de liquidités suffisantes. La 
capitalisation des avantages postérieurs au départ à la retraite est conforme à la réglementation pertinente 
et aux recommandations actuarielles. Les actifs connexes sont investis conformément à une politique 
d’investissement prudente conçue de manière à générer, sur les investissements, un rendement à long 
terme lié au marché qui cadre avec la nature à long terme des obligations au titre des avantages postérieurs 
au départ à la retraite.

13. Modifications comptables futures 

Normes internationales d’information financière 
Le Conseil des normes comptables a annoncé que toutes les entités publiantes canadiennes, sous réserve 
de certaines exceptions qui comprennent les organismes sans but lucratif, adopteront les Normes 
internationales d’information financière (IFRS) à titre de principes comptables généralement reconnus du 
Canada pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. L’ICCA peut choisir d’adopter les IFRS 
s’il juge bon de le faire. Il évalue actuellement les incidences de l’adoption de ces nouvelles normes. 

14. Éventualités 

L’ICCA a reçu des réclamations liées à diverses questions survenues dans le cours normal de ses activités. 
Ces questions en sont à l’étape préliminaire, et ni leur dénouement ni une estimation de la perte, le cas 
échéant, ne peuvent être déterminés. 

L’ICCA n’a aucune raison de croire que le règlement ultime de l’une ou l’autre de ces questions aura une 
incidence défavorable importante sur sa situation financière, ses résultats ou sa capacité de poursuivre ses 
activités.

15. Chiffres correspondants de l’exercice précédent 

Certains chiffres comparatifs de l’état des résultats de l’exercice 2008 ont été reclassés pour les rendre 
conformes à la présentation adoptée pour les états financiers de l’exercice 2009. Le reclassement n’a pas 
d’incidence sur les résultats et les actifs nets présentés antérieurement.
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Gouvernance
L’ICCA est un organisme sans but 
lucratif constitué en vertu d’une loi 
spéciale du Parlement du Canada en 
1902. Cette loi, appelée Loi sur l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés, a 
été modifiée la dernière fois en 1990 
afin de refléter l’évolution du mandat 
et des pouvoirs de l’ICCA. 

Un conseil d’administration composé 
de 12 personnes supervise les activités 
de l’ICCA. Dix administrateurs doivent 
être membres de l’ICCA pendant 
toute la durée de leur mandat; les 
autres administrateurs, qui ne sont 
pas des comptables agréés, sont 
des représentants du public. Les dix 
administrateurs comptables agréés 
comprennent le président et le 
vice-président du Conseil, et deux 
représentants de chacune des quatre 
régions (l’Ontario, le Québec, la Région 
de l’Ouest, constituée de l’Alberta, de 
la Colombie-Britannique, du Manitoba, 
des Territoires du Nord-Ouest et 
Nunavut, de la Saskatchewan et du 
Yukon, et la Région de l’Est, constituée 
du Nouveau-Brunswick, de Terre-
Neuve, de la Nouvelle-Écosse, de l’Île-
du-Prince-Édouard et des Bermudes). 

La responsabilité de la nomination 
des administrateurs provenant des 
quatre régions incombe aux instances 
régionales concernées. Par ailleurs, le 
Conseil de sélection, composé du 

premier élu de chaque ordre provincial, 
du président et du vice-président du 
Conseil d’administration de l’ICCA 
et de deux membres nommés par 
le Conseil d’administration parmi 
l’ensemble des membres de l’Institut, 
nomme les prochains président et 
vice-président du Conseil ainsi que les 
représentants du public. 

La responsabilité des fonctions qui 
sont communes à tous les instituts 
et ordres et qui constituent des 
éléments déterminants du succès de 
la profession de CA canadienne est 
partagée entre les ordres provinciaux 
et l’ICCA, conformément au Protocole 
de 2006 signé par tous les instituts 
et ordres. Selon le Protocole, la 
responsabilité de fournir un leadership 
stratégique et d’assurer la coordination 
des fonctions clés communes, 
soit la planification stratégique, la 
protection du public et la déontologie, 
la formation et l’admission, la 
normalisation et les communications, 
incombe au Conseil d’administration. 

Quant à la responsabilité de la gestion 
de la profession de CA, elle incombe 
au Conseil des directeurs généraux 
(CDG). Le Conseil d’administration 
est l’organe responsable de la 
gouvernance et de la supervision des 
fonctions clés communes, ainsi que 
de la gouvernance et de la supervision 
du CDG dans l’exercice de son rôle 
de gestionnaire. Le CDG gère les 
fonctions clés communes, soit la 
planification stratégique, la protection 
du public et la déontologie, les 
communications, ainsi que la formation 
et l’admission. L’ICCA apporte son 
soutien aux activités de normalisation. 
Cette structure de gouvernance et de 

gestion a été rendue officielle lors de la 
signature du Protocole de 2006 par les 
dirigeants des instituts et ordres de la 
profession de CA.

Le rôle joué par la profession de CA 
dans l’établissement des normes 
de comptabilité, de vérification 
et de certification comporte de 
mettre des ressources financières, 
des permanents, des bénévoles et 
des installations à la disposition 
des activités de normalisation. Le 
contenu des normes est élaboré 
sous la direction des conseils de 
normalisation, dans le respect de 
la responsabilité de surveillance 
publique indépendante exercée 
par le Conseil de surveillance de la 
normalisation comptable et le Conseil 
de surveillance de la normalisation en 
vérification et certification. Les conseils 
de normalisation sont tenus d’agir 
avec l’indépendance et l’objectivité 
nécessaires pour établir des normes 
qui ne soient pas infléchies par des 
influences indues. Positionner la 
normalisation dans la profession de 
CA, définir et réévaluer le rôle de 
cette dernière dans le processus de 
normalisation, assurer l’intégrité du 
processus de normalisation et informer 
les membres et le public au sujet de 
ce processus font également partie 
du rôle de la profession de CA. La 
supervision du rôle de la profession 
de CA en matière de normalisation est 
assurée par le Conseil d’administration.

Annexe



45	 |	 Rapport annuel 2008-2009 de l’ICCA

Conseil d’administration  
Le Conseil d’administration de l’ICCA 
est responsable de la bonne gérance 
de l’ICCA ainsi que de la surveillance 
de la conduite de ses activités et de la 
supervision de la direction. Il assume 
en outre la responsabilité de fournir 
un leadership stratégique et d’assurer 
la coordination des sujets d’intérêt 
commun déterminés de la profession 
de CA, désignés sous le nom de 
«fonctions clés communes» et énoncés 
dans le Protocole. Il est également 
responsable de la gouvernance et de la 
supervision du Conseil des directeurs 
généraux dans l’exercice de son rôle 
de gestion. Le mandat initial maximal 
des administrateurs est de trois ans. 
Leur mandat peut être renouvelé 
pour une période cumulée maximale 
de six ans. L’expiration des mandats 
est échelonnée pour assurer une 
continuité.

Les mandats de cinq administrateurs 
arriveront à terme lors de l’assemblée 
générale annuelle de septembre 
2009. La région de l’Ontario a indiqué 
qu’elle renommera Rod Barr, FCA, 
pour un autre mandat de trois ans, et 
la région de l’Ouest a indiqué qu’elle 
renommera Charles Henaire, FCA, 
pour un autre mandat de trois ans. 
Le Conseil assume directement ses 
responsabilités par l’intermédiaire de 
ses comités et de la direction. Il se 
réunit généralement cinq fois l’an, ou 
plus si nécessaire, et plus fréquemment 
par l’intermédiaire de ses comités afin 
d’être tenu informé au fur et à mesure, 
par la direction et d’autres personnes, 
des activités de l’ICCA et du CDG et 
d’approuver les politiques, les budgets 
annuels, les cotisations des membres, 
la rémunération des dirigeants et les 
opérations importantes. Le Conseil 
tient des séances à huis clos après 
chaque réunion et, tous les deux ans, 

demande à ses membres de remplir un 
questionnaire d’autoévaluation portant 
sur son efficacité.

Il incombe au président du Conseil 
de s’assurer que la performance du 
Conseil est hautement efficace. Le 
président doit notamment établir 
l’ordre du jour des réunions du Conseil, 
présider ces réunions et agir à titre 
de principal agent de liaison entre le 
Conseil et la direction.

Le président, le vice-président et 
les représentants du public sont 
rémunérés pour leurs services. Pour 
leur part, les administrateurs régionaux 
ne sont pas rémunérés pour leurs 
services. 

Les frais de déplacement raisonnables 
de tous les administrateurs qui sont 
engagés relativement aux activités de 
l’ICCA sont assumés par l’ICCA.

Nom	 Région	 Début 	 Fin	 Présence aux 
		  du mandat	 du mandat	 réunions

Conseil d’administration

Doug Baker, FCA, président	 Région de l’Ouest	 2006	 2010	 3/5

Bill MacKinnon, FCA, vice-président1	 Ontario	 2008	 2012	 2/2

Rod Barr, FCA	 Ontario	 2006	 2009	 5/5

Pierre Brochu, FCA	 Québec	 2005	 2009	 4/5

Shelley Brown, FCA	 Région de l’Ouest	 2003	 2009	 5/5

Tom Conyers, FCA 1	 Région de l’Est	 2008	 2011	 2/2

Marcel Daoust, FCA	 Québec	 2004	 2010	 5/5

Debbie Good, FCA	 Région de l’Est	 2005	 2009	 5/5

Charles Henaire, FCA	 Région de l’Ouest	 2006	 2009	 4/5

Peter Mills, c.r.	 Représentant du public	 2004	 2010	 5/5

Rob Neill, FCA	 Ontario	 2004	 2010	 5/5

Réal Raymond, FICB, M.B.A.	 Représentant du public	 2008	 2011	 4/5

1  Nommé en septembre 2008. 
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Comités du Conseil 
d’administration  
Un comité de vérification, un comité 
de gouvernance et un comité 
sur les ressources humaines et 
la rémunération, tous composés 
de certains membres du Conseil 
d’administration, aident celui-ci dans 
ses fonctions. 

Comité de vérification 
Le rôle premier du Comité de 
vérification est d’aider le Conseil 
d’administration à exercer sa 
responsabilité de surveillance à 
l’égard de la qualité et de l’intégrité 
de l’information financière. Le 
Comité surveille aussi le respect des 
obligations légales, réglementaires 
et contractuelles de l’ICCA. Il est 
composé de quatre membres, dont 
l’un est un représentant du public, et 
se réunit généralement cinq fois l’an. 
Le Comité rencontre régulièrement le 
vérificateur externe, notamment à huis 
clos, et tient des séances à huis clos 
après chaque réunion. Il demande tous 
les ans à ses membres de remplir un 

questionnaire d’autoévaluation portant 
sur leur efficacité. La mission du 
Comité est décrite dans le Mandat  
du Comité de vérification (voir  
www.icca.ca/comiteverification). 

Comité de gouvernance 
Le rôle premier du Comité de 
gouvernance est d’identifier et 
de recommander les personnes 
disponibles les plus averties, 
compétentes et dévouées pour 
combler les vacances au Conseil 
d’administration, et de définir et de 
surveiller la manière dont le Conseil 
d’administration aborde globalement 
les questions de gouvernance. Le 
Comité de gouvernance est composé 
de quatre membres, dont le président 
et le vice-président du Conseil, et se 
réunit généralement quatre fois l’an, ou 
plus souvent si nécessaire. La mission 
du Comité est décrite dans le Mandat 
du Comité de gouvernance (voir  
www.icca.ca/comitegouvernance). 

Comité sur les ressources humaines 
et la rémunération 
Le rôle premier du Comité sur 
les ressources humaines et la 

rémunération consiste à surveiller 
l’efficacité de l’administration des 
ressources humaines et à conseiller 
la direction à cet égard, au nom du 
Conseil d’administration. Le Comité 
évalue la performance des dirigeants 
et soumet la rémunération de tous 
les postes de haute direction à 
l’approbation du Conseil; il examine 
la rémunération et les échelles de 
salaire de tous les postes ainsi que les 
régimes d’avantages sociaux, et en 
recommande l’approbation au Conseil 
d’administration. Il est également 
chargé d’examiner le programme de 
planification de la relève de la haute 
direction. Le Comité sur les ressources 
humaines et la rémunération est 
composé de trois membres, soit le 
président et le vice-président du 
Conseil, et un représentant du public 
qui agit à titre de président du Comité. 
Le Comité se réunit généralement trois 
fois l’an, ou plus souvent si nécessaire. 
La mission du Comité est décrite dans 
le Mandat du Comité sur les ressources 
humaines et la gouvernance (voir  
www.icca.ca/ressourceshumaines).

 

Nom	 Région	 Début 	 Fin	 Présence aux 
		  du mandat	 du mandat	 réunions

Comité de gouvernance

Bill MacKinnon, FCA 1, président	 Ontario	 2008	 2012	 s.o.2

Doug Baker, FCA	 Région de l’Ouest	 2006	 2010	 2/3

Rod Barr, FCA	 Ontario	 2006	 2009	 3/3

Marcel Daoust, FCA	 Québec	 2004	 2010	 2/3

Comité de vérification

Charles Henaire, FCA, président	 Région de l’Ouest	 2006	 2009	 5/5

Pierre Brochu, FCA	 Québec	 2005	 2009	 4/5

Tom Conyers, FCA 1	 Région de l’Est	 2008	 2011	 2/2

Peter Mills, c.r.	 Représentant du public	 2004	 2010	 5/5

Comité sur les ressources  
humaines et la rémunération 

Réal Raymond, FICB, M.B.A., président 	 Représentant du public	 2008	 2011	 4/4

Doug Baker, FCA	 Région de l’Ouest	 2006	 2010	 3/4

Bill MacKinnon, FCA 1	 Ontario	 2008	 2012	 1/1

1	 Nommé en septembre 2008.
2	Aucune réunion du comité n’a été tenue depuis la date de nomination.
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Modèle et politique  
de rémunération
Le régime de rémunération des 
employés de l’ICCA combine salaire 
de base, prime de rendement annuelle, 
assurance santé et vie collective, 
et régime de retraite. Nombre des 
postes à l’ICCA sont des postes de 
spécialistes qui exigent de hauts 
niveaux d’expertise technique et 
une vaste expérience. En raison de 
la nature des activités de l’ICCA, 
de nombreux permanents sont des 
experts dans des domaines techniques 
et sont réputés pour leur expertise.

Dans le cadre de sa politique de 
rémunération, l’ICCA vise à fournir 
une combinaison équilibrée de salaire 
et d’avantages concurrentiels, et 
de conditions de travail flexibles 
pouvant contribuer à améliorer 
l’équilibre travail-vie personnelle de 
ses employés. La compétitivité des 
salaires et des avantages est établie 
grâce à une comparaison effectuée 
annuellement au moyen d’une base de 
données externe sur la rémunération 
qui comprend, pour les postes à 
Toronto, 207 organisations industrielles 
et financières de Toronto et, pour les 
postes à Montréal, 132 organisations 
industrielles et financières locales. Les 
modifications apportées au modèle 
de rémunération, aux échelles de 
salaire et aux primes de rendement 
nécessitent l’approbation du Comité 
sur les ressources humaines et la 
rémunération (CRHR). 

  

Salaire de base
Chaque poste au sein de l’organisation 
est évalué et classé dans une catégorie 
d’emploi au moyen d’une méthode 
fondée sur l’évaluation du savoir-faire, 
de la résolution de problèmes et du 
niveau de responsabilité propres à 
chaque poste. Pour garantir l’équité 
à l’interne, un comité responsable 
de l’évaluation des postes, composé 
de cinq employés de divers niveaux 
de l’organisation et ayant reçu une 
formation sur la méthode d’évaluation, 
évalue périodiquement l’évolution 
des responsabilités liées aux postes 
existants ou les responsabilités 
liées aux nouveaux postes, afin de 
déterminer dans quelle catégorie 
se classe le poste évalué. Le Comité 
d’évaluation des postes est assisté 
dans ce processus par le directeur des 
ressources humaines et la responsable 
des ressources humaines. 

Ce système d’évaluation est en place 
depuis 1998. Le classement initial des 
postes a été établi sous la direction 
d’un conseiller en rémunération 
externe. En 2004, le conseiller a passé 
en revue le classement des postes 
et les changements survenus depuis 
l’évaluation initiale et a confirmé 
que les modifications apportées au 
classement étaient appropriées.

Les postes de haute direction ont été 
évalués de la même manière par le 
conseiller en rémunération externe en 
1998, et passés en revue en 2004 et 
en 2008 pour confirmer le caractère 
approprié du classement. 

Pour tous les postes, les échelles 
de salaire associées aux catégories 
d’emploi sont fonction d’une base 
de données externe portant sur la 
rémunération de postes classés de 
façon similaire dans la grande région 
de Toronto, et les échelles de salaire 
pour les postes de Montréal sont 
fixées de façon similaire à partir d’une 
base de données locale. Les échelles 

de salaire sont établies au moyen des 
données de la base comprises entre le 
50e et le 75e centile, selon la catégorie 
d’emploi considérée. Comme l’ICCA 
n’est pas en mesure de fournir une 
rémunération incitative à long terme 
pour les postes de cadre intermédiaire 
et de haute direction, un élément de 
rémunération qui est généralement 
offert pour des postes similaires par 
les organisations industrielles, une 
importance accrue est accordée à la 
composante salaire de la rémunération, 
en établissant les échelles salariales sur 
la base du 75e centile pour ces postes. 
Les échelles de salaire sont évaluées 
par rapport au marché au moyen de 
la base de données externe une fois 
par année, et sont ajustées au besoin. 
Les ajustements apportés aux échelles 
de salaire doivent être approuvés par 
le CRHR. Les ajustements apportés 
au salaire des membres de la haute 
direction sont recommandés par le 
CRHR et doivent être approuvés par le 
Conseil d’administration de l’ICCA.
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Primes de rendement
À chaque catégorie d’emploi est 
associé un potentiel de prime fixe 
en dollars, déterminé à partir de 
la base de données externe sur la 
rémunération. Le potentiel de prime 
est fonction des données comprises 
entre le 50e et le 75e centile pour les 
employés et les cadres intermédiaires. 
La rémunération incitative de la 
haute direction est, quant à elle, 
fonction des données comprises 
entre le 25e et le 50e centile. Le 
potentiel de prime est ajusté tous les 
deux ans, le cas échéant, sur la base 
d’une comparaison avec le marché 
s’appuyant sur la base de données 
externe sur la rémunération. Les 
ajustements apportés aux potentiels 
de prime fixes doivent être approuvés 
par le CRHR.

La prime de rendement comprend 
deux volets. Soixante pour cent du 
potentiel de prime a trait au rendement 
de l’employé par rapport à ses 
objectifs de rendement personnel pour 
l’exercice, établis par le superviseur 
au début de l’exercice (rendement 
personnel). La tranche restante de 
quarante pour cent concerne le 
rendement de l’organisation pour 
l’exercice par rapport à des critères 
de rendement précis établis au début 
de l’exercice (rendement de l’ICCA). 
La prime de rendement personnel 
est recommandée par le supérieur 
immédiat et doit être approuvée 
par la haute direction. La prime de 
rendement de l’ICCA s’applique, au 
même taux, à tous les employés 
admissibles, est recommandée par la 
haute direction et doit être approuvée 
par le Conseil d’administration. Le 
CRHR passe en revue les données 
globales concernant les primes de 
rendement personnel et approuve 
le total des primes de rendement 
consenties pour l’exercice. Il passe 
également en revue le rapport de 
performance détaillé soumis par 
la direction à l’appui de la prime 
de rendement de l’ICCA proposée 
et en recommande l’approbation 
par le Conseil d’administration. Les 
primes de rendement personnel 
des membres de la haute direction 
sont recommandées par le CRHR et 
doivent être approuvées par le Conseil 
d’administration de l’ICCA.

Assurance santé  
et vie collective
L’ICCA offre un régime collectif 
modifié d’assurance santé et vie 
à la carte. Les garanties offertes 
comprennent des assurances soins 
médicaux et dentaires, des prestations 
d’invalidité à court terme et à long 
terme et une assurance vie collective. 
Un programme d’assurance de base 
sans frais est offert à tous les employés 
et une assurance supplémentaire plus 
complète est disponible sur une base 
de frais partagés. Tout changement 
apporté au régime d’avantages sociaux 
doit être approuvé par le CRHR. 

Régime de retraite
L’ICCA offre un régime de retraite 
à prestations déterminées à ses 
employés par l’entremise d’un régime 
de pension agréé (RPA) et d’un régime 
de retraite supplémentaire (RRS). La 
prestation de base, non contributive, 
correspond de 1/2 % à 1 % du salaire 
moyen de fin de carrière multiplié 
par le nombre d’années de service. 
Une prestation correspondant à 2 % 
du salaire moyen de fin de carrière 
excédant le maximum des gains 
annuels de fin de carrière ouvrant droit 
à une pension du Régime de pensions 
du Canada, est disponible sur une base 
contributive. Les prestations excédant 
les prestations maximales autorisées 
par l’Agence du revenu du Canada au 
titre d’un régime de pension agréé 
sont payables au moyen du RRS. Le 
RRS est un régime non contributif.

Le RPA est capitalisé conformément 
aux exigences légales. Le RRS est 
un régime sans capitalisation et les 
prestations constituées représentent 
une obligation générale non garantie 
de l’ICCA. Les prestations au titre du 
RRS sont versées aux retraités à même 
les revenus généraux de l’Institut.

Le CRHR passe en revue les 
évaluations actuarielles périodiques 
des régimes de retraite et approuve 
tout changement apporté.



Conseil d’administration 
2008-2009 
Le Conseil d’administration de l’ICCA, 
composé de 12 membres, fournit 
un leadership stratégique et assure 
la coordination des sujets d’intérêt 
commun déterminés qui sont 
désignés sous le nom de «fonctions 
clés communes» et énoncés dans le 
Protocole. Le Conseil est également 
responsable de la gouvernance et de la 
supervision du Conseil des directeurs 
généraux dans l’exercice de son rôle  
de gestion. 
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Doug Baker, FCA
Calgary (Alberta)

Rod Barr, FCA
Toronto (Ontario)

Marcel Daoust, FCA
Montréal (Québec)

Peter Mills, c.r.
Toronto (Ontario)

Pierre Brochu, FCA
Montréal (Québec)

Debbie Good, FCA, CFP
Charlottetown  
(Île-du-Prince-Édouard)

Réal Raymond, FICB, M.B.A.
Montréal (Québec)

Shelley Brown, FCA
Saskatoon  
(Saskatchewan)

Charles Henaire, FCA
Winnipeg (Manitoba)

Tom Conyers, FCA
Hamilton, Bermudes

Rob Neill, FCA
Welland (Ontario)

Bill MacKinnon, FCA 
Toronto (Ontario)

Administrateurs

Président Vice-président

Représentants du public 
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Comités du Conseil 
d’administration

COMITÉ DE GOUVERNANCE

Doug Baker, FCA (président)

Rod Barr, FCA
Marcel Daoust, FCA
Bill MacKinnon, FCA 

COMITÉ DE VÉRIFICATION 
Charles Henaire, FCA (président)

Pierre Brochu, FCA
Tom Conyers, FCA
Peter Mills, c.r.

COMITÉ SUR LES RESSOURCES  
HUMAINES ET LA RÉMUNÉRATION

Doug Baker, FCA
Bill MacKinnon, FCA
Réal Raymond, FICB, M.B.A.

Conseil des directeurs 
généraux 2008-2009 
Le Conseil des directeurs généraux 
(CDG) est responsable de la gestion 
et de la mise en œuvre des activités 
de la profession de CA en matière 
de planification stratégique, de 
protection du public et de déontologie, 
de formation et d’admission, de 
communication et de toute autre 
fonction clé commune que le Conseil 
d’administration peut décider 
de lui confier. Il relève du Conseil 
d’administration de l’ICCA. 

Président

Richard Rees, FCA, B.Sc., C.A.E., C.M.C.
Chef de la direction 
The Institute of Chartered 
Accountants of British Columbia  
et  
The Institute of Chartered 
Accountants of the Yukon

Vancouver (Colombie-Britannique) 

Membres

L’INSTITUT CANADIEN 
DES COMPTABLES AGRÉÉS 

Kevin Dancey, FCA
Président-directeur général
Toronto (Ontario)

INSTITUT DES COMPTABLES AGRÉÉS  
DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

Jack Blackier, LL.B., FCA
Directeur général
Saint-Jean (Nouveau-Brunswick)

L’INSTITUT DES COMPTABLES AGRÉÉS  
DE L’ONTARIO 

Brian Hunt, FCA
Président et chef de la direction 
Toronto (Ontario)

Ordre des comptables agréés  
du Québec

Daniel McMahon, FCA
Président et chef de la direction 
Montréal (Québec)

The Institute of Chartered 
Accountants of Alberta

Jane Halford, CA
Chef de la direction et  
directrice administrative
Edmonton (Alberta)

The Institute of Chartered 
Accountants of Bermuda

Annarita Woolridge Marion, CA
Présidente et chef de la direction 
Hamilton, Bermudes

The Institute of Chartered 
Accountants of Manitoba

Gary Hannaford, FCA
Chef de la direction 
Winnipeg (Manitoba)

The Institute of Chartered 
Accountants of Newfoundland

Tashia Batstone, CA, M.B.A.
Chef de la direction 
St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador)

The Institute of Chartered 
Accountants of Nova Scotia

Michele Wood-Tweel, CA, CFP, TEP
Directrice administrative
Halifax (Nouvelle-Écosse)

The Institute of Chartered 
Accountants of Prince Edward  
Island

Albert Ferris, FCA
Directeur administratif
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard)

The Institute of Chartered 
Accountants of Saskatchewan

Keri McFadden, CA
Chef de la direction 
Regina (Saskatchewan)
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Conseil des présidents 
2008-2009
Le Conseil des présidents (CP) joue 
un rôle de consultation et de conseil 
auprès du Conseil d’administration 
de l’ICCA et assume certaines 
responsabilités particulières en 
vertu du Protocole. Il donne aux 
premiers élus l’occasion de se réunir 
périodiquement pour discuter 
des enjeux de la profession et de 
contribuer aux communications et à 
la coordination entre le Conseil et les 
ordres provinciaux. Le CP est composé 
du premier élu de chacun des ordres 
provinciaux ainsi que du président du 
Conseil d’administration de l’ICCA, qui 
en assume la présidence. 

Alberta

Doug Thomson, CA
Edmonton (Alberta)

BERMUDES

John Wight, CA
Hamilton, Bermudes

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Doug Murphy, FCA
Vancouver (Colombie-Britannique) 

ICCA

Doug Baker, FCA
Calgary (Alberta)

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Patrick McSweeney, CA
Summerside (Île-du-Prince-Édouard)

Manitoba

Heather Clarke, CA
Winnipeg (Manitoba)

NOUVEAU-BRUNSWICK

Hal Raper, CA
Miramichi (Nouveau-Brunswick)

NOUVELLE-ÉCOSSE

Leo Gallant, CA
Antigonish (Nouvelle-Écosse)

Ontario

Gerry Mills, CA
London (Ontario)

Québec

Jean-Pierre Allaire, FCA
Montréal (Québec) 

Saskatchewan

Glenys Sylvestre, FCA
Regina (Saskatchewan)

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR

Richard Power, CA
Clarenville (Terre-Neuve-et-Labrador)

TERRITOIRES DU NORD-OUEST  
ET NUNAVUT 

John Larratta, CA
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

Yukon 

Colleen Clark, CA
Whitehorse (Yukon)

Personnel de direction 
de l’ICCA 2008-2009  

Kevin Dancey, FCA
Président-directeur général

Nigel Byars, CA
Vice-président directeur

Tim Forristal, CA
Vice-président, Formation

Dave Pollard, CA
Vice-président, Développement  
des connaissances

Ron Salole
Vice-président, Normalisation

Heather Whyte, M.B.A., APR
Vice-présidente, Communications  
et relations externes

Cairine Wilson, M.B.A., C.A.E.
Vice-présidente, Services aux 
membres 

Stephen Anisman, CMA
Contrôleur

Tim Beauchamp, CMA
Directeur, Comptabilité du  
secteur public 

Christian Bellavance, B.Trad.
Rédacteur en chef, CAmagazine 

Alan Burger, M.B.A.
Directeur, Ressources humaines 

Frank Colantonio, CA
Directeur, Colloques et cours 

George Greer, B.Math.
Directeur, Technologies  
de l’information

Jylan Khalil, CA
Directrice, Admission  
à la profession de CA

Brian Loney
Directeur, Outils d’information  
et de productivité

Peter Martin, CA
Directeur, Normes comptables

Elly Meister
Directrice, Relations gouvernementales 

Suzanne Mondoux, trad. a.
Directrice, Services linguistiques

Greg Shields, CA
Directeur, Normes de vérification  
et de certification

Bryan Walker, CA
Directeur, Soutien aux praticiens 



Coup d’œil sur la profession  
de CA

	La profession canadienne de CA 
compte 74 850 membres.

	2 701 étudiants ont réussi à l’EFU  
en 2008.

	45 % des CA travaillent en 
entreprise.

	Près du tiers des CA sont des 
femmes.

	Six chefs des finances sur dix des 
sociétés du ROB 1000 sont CA, et plus 
d’un poste sur cinq de l’ensemble des 
postes de haute direction des sociétés 
du ROB 1000 est occupé par un CA.

	9 % des sociétés de l’édition 2008 
du ROB 1000 avaient un CA à leur tête 
(président ou chef de la direction).

	Les sociétés de l’édition 2008 du 
ROB 1000 dirigées par un CA ont 
obtenu de meilleurs résultats que les 
sociétés dirigées par des non-CA.

	Plus de 90 % des missions de 
vérification exécutées au Canada le 
sont par des CA.

	Plus de 3 000 sociétés cotées au 
Canada sont vérifiées par des CA.
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